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DE LA PERCEPTION AU PAIEMENT 
 

 

L’AGICOA négocie et perçoit les royalties pour les droits de retransmission auprès des 
opérateurs concernés et tient à disposition de ses ayants droit  le détail d’utilisation de leurs 
œuvres ainsi que celui des royalties et des paiements qui leur reviennent.  
 
L’inscription à l’AGICOA est gratuite. L’AGICOA est une organisation à but non lucratif, gérée 
exclusivement sur la base des coûts encourus, déductibles du paiement des redevances : soit 
moins de 10 %. En d’autres mots : « Rien à payer, revenu garanti ». 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
NOUS NÉGOCIONS 
La retransmission d’oeuvres audiovisuelles est régie par la Convention de Berne, la Directive 
93/83/EEC ainsi que le droit d’auteur en vigueur dans chaque pays : toute entité qui retransmet 
des œuvres protégées pour son activité économique, doit y être autorisée par les Ayants droit 
concernés. 

La Directive Européenne et les législations nationales ajoutent qu'un Ayant droit ne peut pas 
exercer son ou ses droits individuellement vis à vis des opérateurs. Il ou elle doit faire appel aux 
services d'une société de gestion collective.  

Agissant pour le compte des Ayants droit, l’Alliance AGICOA négocie des accords de licence 
avec les opérateurs de retransmission. Ainsi ces derniers obtiennent la permission de 
retransmettre des œuvres audiovisuelles en échange de leur rémunération. Celle-ci est à la 
base des royalties que les Ayants droit reçoivent de l’AGICOA. 

Il est d’usage que les accords de licence précisent : 

• le type de retransmission (câble, satellite, internet, diffusion vidée numérique terrestre, 
etc…) ; 

• le type d’œuvres (œuvres audiovisuelles produites par des producteurs indépendants) ; 

• les chaînes de télévision. Néanmoins suite à l’explosion du nombre de chaînes 
retransmises à l’ère du numérique, l’Alliance AGICOA commence à négocier des accords 
de licence qui ne se limitent pas à un groupe restreint de chaînes ;  

• la rémunération à payer par les opérateurs ainsi que les modalités de paiements (plusieurs 
options existent : un tarif par abonné par chaîne, par abonné pour un groupe de chaînes, 
un pourcentage du revenu des opérateurs sur les abonnements, un forfait ou un mélange 
des formules précédentes) ;  

• le droit de l’Alliance AGICOA à demander, dans des cas exceptionnels et rares, aux 
opérateurs d’interrompre la retransmission d’une œuvre audiovisuelle spécifique (par 
exemple dans le cas où la retransmission causerait un préjudice financier sérieux à l’Ayant 
droit de l’œuvre). 
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Les accords avec l’Alliance AGICOA revêtent deux principaux avantages pour les opérateurs :  

• ils les protègent contre toute réclamation de la part de tiers; 

• dans plusieurs pays, l’Alliance AGICOA est associée dans ses négociations avec les 
opérateurs à d’autres organismes de gestion de droits de retransmission, tels les 
radiodiffuseurs, les sociétés de perception musicale, etc. Ainsi par un seul et unique accord 
de licence les opérateurs peuvent acquérir les droits de retransmission pour les œuvres 
audiovisuelles, pour la musique ainsi que pour d’autres types d’œuvres et de performances 
protégés par le droit d’auteur. 

 
 
NOUS PERCEVONS 
Sur la base des accords de licence conclus, l’AGICOA veille à la perception des royalties dues. 
 
Notre équipe s’assure que les modalités contractuelles soient respectées afin que les royalties 
puissent être payées rapidement et efficacement aux Ayants droit. 
 
L’AGICOA perçoit aujourd’hui dans plus de 30 pays. 
 
 
NOUS ALLOUONS 
Lorsque les royalties perçues dépassent le seuil de 500’000 Euro pour un pays et une année de 
retransmission donnés, elles sont allouées aux diffusions :  
 
• sur la base d’un échantillon de chaînes (cet échantillon représentatif a été déterminé afin 

de réduire les coûts de distribution) ; 
• qui font partie du répertoire de l’AGICOA.  Ce dernier couvre toutes les œuvres 

audiovisuelles produites par un producteur indépendant. Sont généralement exclues les 
œuvres produites par un diffuseur, les programmes d’information, les retransmissions 
sportives ou d’autres évènements en direct, les publireportages ainsi que les spots 
publicitaires ; 

• d’une durée d’au moins une minute. 
 

Recherche des diffusions correspondantes 
Les diffusions telles que décrites ci-dessus sont appariées à l’oeuvre et aux droits déclarés par 
l’Ayant droit.  
 

Rémunération 
Les montants alloués aux diffusions sont payés aux Ayants droit concernés. Ils sont calculés 
sur la base de critères objectifs et non discriminatoires tels que la durée et l’audience des 
diffusions. 
 
Une prestation de service inférieure à 10 %, déductible du paiement des redevances, est  
déterminée chaque année par le Conseil d’Administration de l’AGICOA. 
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VOUS RECEVEZ 
Dès que nous avons procédé à l’allocation des fonds, le processus de distribution est le suivant : 
 
Première distribution 
Habituellement, pendant l'année qui suit la retransmission, les fonds collectés sont distribués 
aux Ayants droit, pour le territoire et la période concernés. 
 
Distribution finale 
En général, trois ans après la première distribution, les fonds non réclamés sont distribués au 
pro rata aux Ayants droit ayant déjà été payés dans le passé pour le territoire et la période 
concernés. Il n'est dès lors plus possible de revendiquer un paiement pour ce territoire et cette 
période. Seuls des montants bloqués pour cause de conflit pourront encore être distribués au 
moment de la résolution du conflit. 
 
Distributions spéciales - Mark-up  
Si les fonds perçus dans un pays donné ne sont pas suffisamment élevés pour justifier une 
identification des diffusions précise mais coûteuse, ceux-ci sont versés sur un compte "mark-
up". En fin d’année, les montants ainsi collectés sur ce compte sont redistribués aux ayants 
droits de l'AGICOA, au prorata des royalties qui leur ont été allouées en cours d'année lors 
d'autres distributions. 
 
Distribution de la réserve générale 
Fonds provenant de la réserve générale et qui sont distribués aux Ayants droit au prorata des 
royalties qui leur ont été allouées en cours d'année lors d'autres distributions. 
 
Ces deux dernières distributions sont effectuées en fin d’année.  

 



<<
  /ASCII85EncodePages false
  /AllowTransparency false
  /AutoPositionEPSFiles true
  /AutoRotatePages /None
  /Binding /Left
  /CalGrayProfile (Dot Gain 20%)
  /CalRGBProfile (sRGB IEC61966-2.1)
  /CalCMYKProfile (U.S. Web Coated \050SWOP\051 v2)
  /sRGBProfile (sRGB IEC61966-2.1)
  /CannotEmbedFontPolicy /Error
  /CompatibilityLevel 1.4
  /CompressObjects /Tags
  /CompressPages true
  /ConvertImagesToIndexed true
  /PassThroughJPEGImages true
  /CreateJDFFile false
  /CreateJobTicket false
  /DefaultRenderingIntent /Default
  /DetectBlends true
  /ColorConversionStrategy /LeaveColorUnchanged
  /DoThumbnails false
  /EmbedAllFonts true
  /EmbedJobOptions true
  /DSCReportingLevel 0
  /EmitDSCWarnings false
  /EndPage -1
  /ImageMemory 1048576
  /LockDistillerParams false
  /MaxSubsetPct 100
  /Optimize true
  /OPM 1
  /ParseDSCComments true
  /ParseDSCCommentsForDocInfo true
  /PreserveCopyPage true
  /PreserveEPSInfo true
  /PreserveHalftoneInfo false
  /PreserveOPIComments false
  /PreserveOverprintSettings true
  /StartPage 1
  /SubsetFonts true
  /TransferFunctionInfo /Apply
  /UCRandBGInfo /Preserve
  /UsePrologue false
  /ColorSettingsFile ()
  /AlwaysEmbed [ true
  ]
  /NeverEmbed [ true
  ]
  /AntiAliasColorImages false
  /DownsampleColorImages true
  /ColorImageDownsampleType /Bicubic
  /ColorImageResolution 300
  /ColorImageDepth -1
  /ColorImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeColorImages true
  /ColorImageFilter /DCTEncode
  /AutoFilterColorImages true
  /ColorImageAutoFilterStrategy /JPEG
  /ColorACSImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /ColorImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /JPEG2000ColorACSImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /JPEG2000ColorImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /AntiAliasGrayImages false
  /DownsampleGrayImages true
  /GrayImageDownsampleType /Bicubic
  /GrayImageResolution 300
  /GrayImageDepth -1
  /GrayImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeGrayImages true
  /GrayImageFilter /DCTEncode
  /AutoFilterGrayImages true
  /GrayImageAutoFilterStrategy /JPEG
  /GrayACSImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /GrayImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /JPEG2000GrayACSImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /JPEG2000GrayImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /AntiAliasMonoImages false
  /DownsampleMonoImages true
  /MonoImageDownsampleType /Bicubic
  /MonoImageResolution 1200
  /MonoImageDepth -1
  /MonoImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeMonoImages true
  /MonoImageFilter /CCITTFaxEncode
  /MonoImageDict <<
    /K -1
  >>
  /AllowPSXObjects false
  /PDFX1aCheck false
  /PDFX3Check false
  /PDFXCompliantPDFOnly false
  /PDFXNoTrimBoxError true
  /PDFXTrimBoxToMediaBoxOffset [
    0.00000
    0.00000
    0.00000
    0.00000
  ]
  /PDFXSetBleedBoxToMediaBox true
  /PDFXBleedBoxToTrimBoxOffset [
    0.00000
    0.00000
    0.00000
    0.00000
  ]
  /PDFXOutputIntentProfile ()
  /PDFXOutputCondition ()
  /PDFXRegistryName (http://www.color.org)
  /PDFXTrapped /Unknown

  /Description <<
    /ENU (Use these settings to create PDF documents with higher image resolution for high quality pre-press printing. The PDF documents can be opened with Acrobat and Reader 5.0 and later. These settings require font embedding.)
    /JPN <FEFF3053306e8a2d5b9a306f30019ad889e350cf5ea6753b50cf3092542b308030d730ea30d730ec30b9537052377528306e00200050004400460020658766f830924f5c62103059308b3068304d306b4f7f75283057307e305930023053306e8a2d5b9a30674f5c62103057305f00200050004400460020658766f8306f0020004100630072006f0062006100740020304a30883073002000520065006100640065007200200035002e003000204ee5964d30678868793a3067304d307e305930023053306e8a2d5b9a306b306f30d530a930f330c8306e57cb30818fbc307f304c5fc59808306730593002>
    /FRA <>
    /DEU <>
    /PTB <>
    /DAN <>
    /NLD <>
    /ESP <>
    /SUO <>
    /ITA <>
    /NOR <>
    /SVE <>
  >>
>> setdistillerparams
<<
  /HWResolution [2400 2400]
  /PageSize [612.000 792.000]
>> setpagedevice


